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CQ,MMUNICATION À L'ATTENTl:ON DES CHIRURGIENS-DENTISTES ET 
DES ALLERGOGUES DU GRAND EST 

V1igîlance concernant sur le vernis et les pâtes dentaires contenant du CPP-ACP chez 
les patients allergiques aux protéines de lait 

Le Centre Régional de PharmacoVigilance de N,mcy a récemment été al'erté ooncemant lla possibilité 
de l'utllisatlion de vern is et de pâtes dentaires contenant du CPP-ACP (phosphopeptine caséine
phosphate de calcium amorphe) chez un patient allel"Qique aux 1protéines de lait. 

Le CPP-ACP, également connu sous le nom de Rec:aldent®, est un dérivé de la caséine util isé 
notamment clans la prise en charge de la déminéralisation dentaire, affection pour laquelle les patients 
aHerg iq,ues au1)( p r,otéines de lait sont particulièrement à r isque. 

Ce composé pré sente une forte réactivité croisée avec les protéines de lait, puisqu 'il s'agit de peptides 
obtenus après d igestion par la trypsine, et peul conduire à la survenue de cas d'anaphylaxie parfois 
fatals chez les patients présentant une all'ergie aux protéines de lait (Putalive alle rgie reaclivityofcase in 
phosphopeptide in severe cow's milk aJlergy patients, Matsui et al, Pediatr Allergy lmmunol, 
2922;33;13752). 

L'util îsation de produits oontenant du CPP-ACP doit par oonséquent être contre-indiquée chez ces 
patients, en particulier à faible seuil réactogène. 

La majorité dies produits oontenanl du CPP-ACP sont commercialisés en France par le laboratoire GC 
et concernent les gammes Tooth Mousse®, Ml Vamish® et Ml; Paste Plus®. 

Il est recommandé chez les patients souffrant d'allergies aux protéimes de l'ait de : 

s'assurer en cas de s,oins dentaires de l'absence de CPP•ACP, 

Contact : 

imformer les patients sur la possibî1li té de présence de dérivés des protéines de lait dans 
certains médicaments et/ou dispositifs médicaux. En cas de doute, il convient de 
conse-iller au patient de se rapporter à la notice du produi,t et/ou de demander conseil à 
un professionnel de santé (médecinlpharmacienfchirui:gien-dentiste). 

l::n cas de qu:estëons, vous pouvez contacter le oentre rêgional de pha~macovigi lan.ce, de Nancy : 
çrpv@c h 1ru-nancy.fC. 

Votre espace 
ameli pro ® 3608 

(service gratuit 
+ prix appel) 

CPAM de la Côte-d'Or 
CS34548 
21045 Dijon CEDEX 




